
 
 

AVIS PUBLIC  

 

CONSULTATION ÉCRITE EN REMPLACEMENT DE L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 967 SUR LES ENTENTES RELATIVES À DES TRAVAUX MUNICIPAUX 

DANS LES ZONES M-08 ET H-23 

 
 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ : 

 

À TOUTES LES PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 967. 
 

Lors d’une séance tenue le 1er juin 2021, le conseil municipal de Bois-des-Filion a adopté le 

projet de règlement NUMÉRO 967 sur les ententes relatives à des travaux municipaux dans 

les zones M-08 et H-23.  

 

Ce projet de règlement NUMÉRO 967 a pour objet d’assujettir l’émission d’un permis de 

construction, de lotissement ou d’un certificat d’autorisation à la conclusion préalable 

d’une entente entre le requérant et la Ville. Il a également pour but de déterminer les 

modalités et les exigences que doit remplir le requérant relativement à la réalisation des 

travaux municipaux dans les zones M-08 et H-23. 

 

Ce projet de règlement ne contient pas des dispositions propres à un règlement 

susceptible d’approbation référendaire. 

 

Une assemblée publique de consultation sur le projet de règlement numéro 967 sur les 

ententes relatives à des travaux municipaux dans les zones M-08 et H-23 est remplacée 

par une consultation écrite d’une durée de quinze (15) jours, conformément à l’arrêté 

ministériel 2020-074 du 2 octobre 2020. 

 

Toute personne intéressée peut transmettre ses questions ou commentaires par écrit sur 

ce projet de règlement à la Ville au plus tard le 19 juin 2021, en déposant ceux-ci dans la 

chute de courrier située à l’arrière de l’hôtel de ville : 

 

Ville de Bois-des-Filion 

Consultation écrite – PROJET de règlement NUMÉRO 967 

375, boulevard Adolphe-Chapleau 

Bois-des-Filion (Québec)  J6Z 1H1 

 

ou par courriel à : greffe@villebdf.ca  

 
Les personnes transmettant une demande par la poste sont invitées à le faire le plus 
rapidement possible pour tenir compte des délais de livraison postale. 

 

Le projet de règlement 967 peut être consulté sur le site Internet de la Ville à la suite de 

l’avis public au  https://villebdf.ca/avis-publics  

 

Le présent avis public et ses pièces sont également affichés à l’hôtel de ville de 

Bois-des-Filion.  

 

Certifié à Bois-des-Filion, Québec, ce 2 juin 2021. 

 

 

 

 

 

Marie-Renée Houde 

Greffière 

  

mailto:greffe@villebdf.ca
https://villebdf.ca/avis-publics


PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE THÉRÈSE-DE BLAINVILLE 
VILLE DE BOIS-DES-FILION  

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 967 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 967 SUR LES 
ENTENTES RELATIVES À DES TRAVAUX MUNICIPAUX 
DANS LES ZONES M-08 ET H-23  

CONSIDÉRANT QU’ en vertu des articles 145.21 à 145.30 de la Loi sur l'aménagement 
et l'urbanisme, la Ville peut assujettir l'émission d'un permis ou d'un 
certificat à la conclusion d'une entente entre son requérant et elle-
même portant sur la réalisation de travaux relatifs aux infrastructures et 
aux équipements municipaux et sur la prise en charge ou le partage 
des coûts relatifs à ces travaux; 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de préciser les modalités selon lesquelles est établie la part des 
coûts relatifs aux travaux que le titulaire du permis ou du certificat doit 
prendre à sa charge selon les catégories de constructions, de terrains, 
de travaux d'infrastructures ou d'équipements indiqués par le présent 
règlement; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal veut favoriser l'intérêt général des citoyens et le 
développement harmonieux de son territoire; 

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire ou extra du conseil tenue le        et que le dépôt du 
projet de règlement a été fait à cette même séance sous le numéro 

 du livre des délibérations de la Ville; 

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été adopté à cette même séance sous le 
numéro       du livre des délibérations de la Ville; 

CONSIDÉRANT QUE les arrêtés numéros 2020-033 et 2020-049 et le décret 433-2021 
concernant l’ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la 
population dans la situation de pandémie de la COVID-19 mentionnent 
que toute procédure qui fait partie du processus décisionnel et qui 
implique le déplacement et le rassemblement de citoyens soit 
modifiée, sauf si le conseil en décide autrement; 

CONSIDÉRANT QUE l’assemblée de consultation prévue par la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme au cours de laquelle les personnes et organismes ont eu 
l’occasion de s’exprimer conformément à la loi sera remplacée par 
une consultation écrite d’une durée de 15 jours conformément aux 
arrêtés 2020-033 et 2020-049 et au décret 433-2021; 

CONSIDÉRANT QUE  ce règlement ne contient pas des dispositions susceptibles 
d’approbation référendaire par les personnes habiles à voter. 

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL ORDONNE ET DÉCRÈTE PAR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 967 CE QUI 
SUIT : 

ARTICLE 1 OBJET DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement a pour but d’assujettir l’émission d’un permis de construction, de 
lotissement ou d’un certificat d’autorisation à la conclusion préalable d’une entente entre le 
requérant et la Ville. 

Il a aussi pour but de déterminer les modalités et les exigences que doit remplir le requérant 
relativement à la réalisation des travaux municipaux. 
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Il vise également à déterminer la participation financière du requérant, des bénéficiaires et 
de la Ville, si applicable, dans la préparation et la réalisation de travaux municipaux. 
 
 
ARTICLE 2 APPLICATION  

Le présent règlement s’applique aux zones M-08 et H-23, tel que montré dans l’Annexe « A » 
du Règlement de zonage numéro 7200.  

Le règlement vise tous les travaux d’infrastructures qui sont réalisés à la suite d’une demande 
formelle d’un requérant.  
 
Il ne s'applique pas lorsque la Ville prend elle-même l'initiative de décréter les travaux 
d'infrastructures requis. 
 
 
ARTICLE 3 DÉFINITIONS 

Pour l'interprétation du présent règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent, 
on comprend par: 

Bâtiment principal : bâtiment-maître érigé sur un terrain et où est exercé l’usage ou les 
usages principaux autorisés par le règlement de zonage en vigueur.  

Bénéficiaire :  le propriétaire d'un terrain hors site. 

Conseil :  désigne le conseil municipal de la Ville de Bois-des-Filion. 

Équipement :  aménagement, construction ou appareil destiné à desservir les 
immeubles visés par le permis demandé par le requérant et d'autres 
immeubles sur le territoire de la ville. 

Infrastructure :  une conduite d'aqueduc, une conduite d'égout sanitaire, une 
conduite d'égout pluvial ainsi que leurs accessoires, l'assise d'une rue et 
l'asphalte qui la recouvre, un trottoir, une bordure ou un système 
d'éclairage de rue. 

Requérant :  le promoteur des travaux. 

Terrain desservi:  un terrain adjacent à une rue pavée, pourvu des services d'éclairage, 
d'aqueduc, d'égout et selon le cas, d'équipements. 

Terrain hors site :  un terrain qui n'appartient pas au requérant d'un permis, adjacent ou 
non à un terrain de ce dernier, et qui est appelé à bénéficier d'une 
infrastructure ou d'un équipement qu'il a réalisé. 

 
Ville : désigne la Ville de Bois-des-Filion. 
 
 
ARTICLE 4 DEMANDE DE RÉALISATION DE TRAVAUX 

Toute personne qui désire exécuter des travaux d'infrastructures en vue de la réalisation de 
nouvelles constructions doit présenter sa demande en conformité avec les règles suivantes : 

a. La demande du requérant doit être présentée par écrit et adressée au Service de 
l’aménagement du territoire de la Ville. 

b. Le requérant doit joindre à sa demande un plan de lotissement approuvé ou faisant 
l'objet d'une demande de permis conformément au règlement de lotissement de la 
Ville, identifiant son développement d'ensemble ainsi que la phase de 
développement, s'il y a lieu, pour laquelle les travaux d'infrastructures sont demandés. 
Il doit aussi indiquer les emprises de rues, les espaces publics et privés et les servitudes 
à être cédés à la Ville. 
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c. Le conseil accepte ou refuse le projet par résolution. Si le projet est accepté, la Ville et 
le requérant conviennent des modalités de l'entente mentionnées à l'article 6. 

 
 
ARTICLE 5 ÉMISSION DES PERMIS 

Aucun permis de lotissement et construction pour l'érection d'un bâtiment principal ne peut 
être délivré à l'égard d'un terrain autre qu'un terrain desservi à moins que le requérant n'ait 
conclu avec la Ville une entente portant sur la réalisation des travaux relatifs aux infrastructures 
et selon le cas, aux équipements municipaux. 
 
 
ARTICLE 6 CONTENU DE L’ENTENTE 

L'entente mentionnée à l'article 5 devra prévoir la réalisation des travaux relatifs aux 
infrastructures et aux équipements municipaux requis, la prise en charge de ces travaux par 
le requérant et le partage des coûts relatifs à ces travaux entre les immeubles bénéficiaires 
ainsi que la quote-part des parties. Une entente type est jointe comme Annexe « B »; 
 
 
ARTICLE 7 MODALITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT ET DU PAIEMENT DES COÛTS 

Lorsqu'un requérant projette l'installation d'une infrastructure ou selon le cas d'un équipement 
qui est susceptible de desservir un ou plusieurs terrains hors site la procédure suivante 
s'applique : 

a. l'ingénieur de la Ville prépare un rapport écrit identifiant les terrains hors site et 
précisant, selon le cas, l'utilité de l’infrastructure ou de l’équipement pour ces terrains; 

b. après examen de ce rapport, le conseil municipal peut autoriser le requérant à 
procéder à l'exécution des travaux et dans ce cas, il peut fixer la part des coûts relatifs 
aux travaux qui doit être attribuée aux terrains du requérant et aux terrains hors site; 
cette quote-part sera établie à raison de la superficie des immeubles bénéficiaires; 

c. Dans ce cas la Ville assumera la quote-part des bénéficiaires hors site et prévoit 
l’adoption d’un règlement décrétant le paiement de cette dépense et un emprunt à 
cette fin, les bénéficiaires hors site étant imposés aux termes de ce règlement. 

 
 
ARTICLE 8 PÉRIODE D’EXÉCUTION DES TRAVAUX 

 
Les travaux pour la réalisation des infrastructures ayant fait l’objet d’une entente peuvent 
débuter aux conditions suivantes : 

a. un permis de lotissement ou de construction, selon le cas, a été délivré; 
b. toutes les autorisations requises par la loi, notamment celles en vertu de la Loi sur la 

qualité de l’environnement, ont été obtenues et une copie de celles-ci est en 
possession de la ville; 

c. le titulaire a fourni à la Ville tous les engagements prévus à l’entente. 
 
Les travaux pour la réalisation des infrastructures dont la responsabilité est assumée par le 
requérant doivent être débutés dans le délai de six (6) mois suivant la signature de l’entente, 
et être réalisés dans un délai de douze (12) mois suivant la signature de l’entente ou, au plus 
tard, à la date prévue dans l'entente. 
 
 
ARTICLE 9 ACCEPTATION ET CESSION 
 
L’entente prévoira plus généralement la réception provisoire et définitive des travaux, la 
cession des rues et des infrastructures ainsi que les garanties d’exécution des travaux. 
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ARTICLE 10 SIGNATURE 
 
La signature du protocole d’entente doit être autorisée par résolution du conseil municipal. 
Cette résolution doit aussi identifier tout signataire désigné par la Ville et demeure valide pour 
une période de douze (12) mois. 
 
 
ARTICLE 11 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

  

GILLES BLANCHETTE 
MAIRE 

 MARIE-RENÉE HOUDE 
GREFFIÈRE 
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CERTIFICAT ATTESTANT LA DATE DE CHACUNE DES APPROBATIONS REQUISES 
 
Avis de motion et dépôt du projet de règlement : Le Date (No de résolution) 
Adoption d’un projet de règlement : Le Date (No de résolution) 
Transmission à la MRC de TDB d’une copie certifiée 
conforme du projet et de la résolution d’adoption : Le Date  
Avis public – assemblée de consultation : Le Date  
Date de l’assemblée de consultation : Le Date 
Adoption du règlement : Le Date (No de résolution) 
Transmission à la MRC de TDB d’une copie certifiée 
conforme du règlement et de la résolution d’adoption : Le Date 
Approbation de la MRC de TDB (certificat de conformité) : Le Date (No de résolution) 
Publication et entrée en vigueur du règlement : Le Date 
 
 
 
 
GILLES BLANCHETTE 
MAIRE 

 MARIE-RENÉE HOUDE 
GREFFIÈRE 
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ANNEXE « A » 
EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE 

M-08 ET H-23 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



VILLE DE BOIS-DES-FILION 
NUMÉRO 967 Page 7 
 

ANNEXE « B » 
MODÈLE PROTOCOLE D’ENTENTE 
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PROMULGATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 967 
 
Avis public est donné par la soussignée que le règlement NUMÉRO 967: 
 
« RÈGLEMENT NUMÉRO 967 SUR LES ENTENTES RELATIVES À DES TRAVAUX 
MUNICIPAUX DANS LES ZONES M-08 ET H-23  » 

 
- a été adopté par le conseil municipal le Date; 
 
- a reçu l’approbation de la MRC de Thérèse-De Blainville le Date. 

 
Ledit règlement est maintenant déposé au bureau du service du greffe, sis au 
375, boulevard Adolphe-Chapleau, Bois-des-Filion où toute personne intéressée peut 
en prendre connaissance aux heures d’ouverture. 
 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Donné à Bois-des-Filion, Québec, ce      . 
 
 
 
 
Marie-Renée Houde 
Greffière 
 
 
 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
 
Je, soussignée Marie-Renée Houde, greffière de la Ville de Bois-des-Filion, certifie par 
la présente que j’ai affiché le présent avis public concernant le RÈGLEMENT 
NUMÉRO 967 SUR LES ENTENTES RELATIVES À DES TRAVAUX MUNICIPAUX DANS LES 
ZONES M-08 ET H-23 , sur le babillard prévu à cet effet à l’hôtel de ville, sis au 375, 
boulevard Adolphe-Chapleau à Bois-des-Filion, en date du      . 
 
Comme prévu au règlement 976 adopté le 11 décembre 2017 par le conseil 
municipal, je, Marie-Renée Houde, greffière de la ville de Bois-des-Filion, certifie par 
la présente que j’ai affiché le présent avis public concernant le RÈGLEMENT 
NUMÉRO 967 SUR LES ENTENTES RELATIVES À DES TRAVAUX MUNICIPAUX DANS LES 
ZONES M-08 ET H-23  sur le site Internet de la Ville le      . 
 
 
Certifié à Bois-des-Filion, Québec, ce      . 
 
 
 
 
Marie-Renée Houde 
Greffière 
 




